RELATIONS INTERNATIONALES 
MOBILITES ERASMUS POUR LES ENSEIGNANTS ET LE POUR LE PERSONNEL ADMINISTRATIF
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Programme 
	Mission d’enseignement  (STA- Staff Teaching Assignment)


	Mission de formation  (STT- Staff Teaching Training)

	Description 


	Cette action permet :

· au personnel enseignant d’effectuer une période d’enseignement dans un établissement d'enseignement supérieur d’un autre pays  (ou dans une autre communauté belge-Erabel) participant au programme Erasmus, détenteur  de  la Charte Universitaire Erasmus et avec lequel des accords bilatéraux sont signés.  
· à l’établissement d’enseignement supérieur d’inviter du personnel expert d’entreprise. 
Dans les deux cas, les activités du personnel effectuant une mission d’enseignement doivent être intégrées dans le cursus de l’établissement supérieur.  

	Cette action permet :

· au personnel enseignant et non-enseignant des établissements d’enseignement supérieur de suivre une période de formation dans une entreprise ou dans un organisme tel qu’un établissement d’enseignement supérieur dans un autre pays (ou dans une autre communauté belge) participant au programme Erasmus. 
L’essentiel de la période de formation ne doit pas consister en une formation linguistique ou une participation à des conférences, à des séminaires ou à des ateliers sauf si l’institution peut garantir une réelle stratégie de formation. 


	Objectifs 
	· Encourager les établissements d’enseignement supérieur à élargir et à enrichir l’éventail des cours qu’ils offrent, ainsi que leur contenu ;

· Permettre aux étudiants qui ne sont pas en mesure de participer aux programmes de mobilité de bénéficier des connaissances et de l’expertise des enseignants d’enseignement supérieur établis dans d’autres pays européens ;

· Promouvoir l’échange d’expertise et d’expériences concernant les méthodes pédagogiques ;
· Créer des liens entre les établissements d’enseignement supérieurs  et les entreprises. 

1.  
	· Permettre au personnel de l’enseignement supérieur l’acquisition de connaissances ou de savoir-faire à partir des expériences et bonnes pratiques à l’étranger, ainsi que de compétences pratiques pouvant leur servir dans leur travail actuel et dans leur développement professionnel ;

· Aider au développement de la coopération entre les établissements d’enseignement supérieur et les entreprises. Le séjour passé dans l’entreprise ou l’organisme peut prendre plusieurs formes : courte période de détachement, visite d’observation en situation de travail, visite d’études, ateliers, conférences, etc.

	Durée du séjour
	· De 1 jour (au moins 5 heures d’enseignement) à 6 semaines ;
· Une durée minimale de 5 jours est fortement recommandée afin de contribuer de manière significative au programme d’enseignement et à la vie internationale dans l’établissement hôte ;
· Spécificité STA dans une autre communauté belge (Erabel) : l’Agence AEF propose que la mission comprenne au moins deux heures de cours par enseignant et par jour.  

	· De  5 jours à 6 semaines ;
· Des  séjours d’une durée inférieure à 5 jours ouvrables sont autorisés dans des cas exceptionnels si l’absence de personnel  pose problème. 



	Accès 
	· Etre employé dans un établissement d’enseignement supérieur détenteur de la Charte Universitaire Erasmus ;
· Etre employé d’une entreprise éligible (pour le personnel invité d’entreprise STA)

· Avoir la nationalité d’un des 27 pays de l’Union européenne, ou du Liechtenstein, Norvège, Islande, Turquie, ou être reconnu résident permanent (personne inscrite depuis plus de 6 mois au registre national belge des personnes physiques), ou réfugié ou apatride.


	Destinations 
	27 pays de l’Union européenne, Norvège, Islande, Lichtenstein, Turquie, Croatie, ancienne République yougoslave de Macédoine 



	Définition d’une entreprise
	Tout organisme engagé dans une activité économique dans le secteur privé ou public, quelque soit sa taille, son statut légal ou le secteur économique dans lequel il opère. Sont considérés comme entreprises : les compagnies, les institutions de l’enseignement supérieur, les centres de recherche, les indépendants, les firmes familiales, les partenariats et les associations régulièrement engagées dans une activité économique. C’est l’activité économique qui est le facteur déterminant et non la forme légale.   

	Financement du titre de transport
	Les frais de transport (avion, train…) sont soit payés directement par l’implantation, soit remboursés à l’enseignant(e)  uniquement sur la base de facture(s) et justificatif(s).   



	Financement du séjour 
	Les frais de subsistance (logement, nourriture, trajets sur place) sont remboursés par le département/implantation après la mobilité, sur la base de facture(s) et justificatif(s). Le montant maximal autorisé par jour varie en fonction du pays d’accueil.  La Haute Ecole de Namur ne paie donc pas de « per diem » à l’enseignant(e).



	Assurances 
	Voir dossier « Assurances »



DOSSIER ADMINISTRATIF PEDAGOGIQUE ET FINANCIER 
	
	Mission d’enseignement  (STA- Staff teaching assignment)


	Mission de formation  (STT- Staff teaching training)

	Avant la mobilité
	· « Demande de mission d’enseignement » incluant les objectifs, le programme, et les résultats escomptés ;
· « Contrat bourse ».

	· « Demande de mission »  incluant les objectifs, le programme, et les résultats escomptés ;
· « Contrat bourse ».

	Après la mobilité  
	· « Rapport de mission d’enseignement  Erasmus » ;
· « Attestation de séjour » ;
· « Rapport financier ».

	· « Rapport de mission de formation  Erasmus » ;
· « Attestation de séjour » ;
· « Rapport financier ».


	PLUS D’INFO : 
· Implantation IESN : Isabelle BILLARD et Els de JONG- relint@iesn.be
· Implantation paramédical : Delphine RASADOR-  delphine.rasador@henam.be
· Implantation social Namur : Anne-Louise JAUNARD – anne-louise.jaunard@henam.be- et François LALAOUI-  francoislalaoui@hotmail.com
· Implantation pédagogique Champion : Chantal MULLER- chantal.muller@swing.be  et chantal.muller@henam.be
· Implantation pédagogique Malonne : Alain PIRE- alain.pire@gmail.com  et   alain.pire@henam.be
Coordination institutionnelle : Marie-Anne Lecomte- marie-anne.lecomte@henam.be



Qui était Erasmus ? Erasme de Rotterdam (1466-1536). Figure majeure de l'humanisme chrétien. Il a été cet inlassable défenseur des libertés, militant de la paix et porteur d'une vision de l'Europe de la culture qu'il tenta vainement d'imposer dans un contexte marqué par le bellicisme et les troubles réformistes. Moine et prêtre hollandais, il a séjourné à Paris, Louvain, en Angleterre, en Italie et à Bâle. Homme particulièrement instruit, il a été en contact avec les savants de toute l’Europe par ses voyages et sa correspondance.  En léguant sa fortune à l’université de Basel, Erasmus a été un pionnier en matière de bourses de mobilité. 
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